






















l'établissement dans le cadre de son évolution stratégique alimenteront la réalisation de nos 
missions de service public. 
Renforcer l'ancrage de l'information et de la communication dans la réponse aux besoins de 
l'établissement et de sa èommunauté. 
Développer, au bénéfice de notre responsabilité professionnelle, une fluidité de coopération aux 
articulations de l'organisation (entre services, entre services centraux ou communs et 
composantes) qui renforcera l'appréhension globale des sujets par tous les acteurs. 
Doter l'organisation d'une plasticité qui permette de prendre en charge de nouveaux objets et 
de conduire des expériences transversales. 

Objectif 1 : assortir la capacité de pilotage stratégique d'une capacité nouvelle en termes d'outils 
d'aide à la décision 

► Finaliser, au cours du contrat 2020-2025, les outils de formalisation et de suivi de la stratégie (schéma
directeur du numérique ; schéma pluriannuel de stratégie immobilière).

► Développer le dialogue de gestion entre l'échelon central et les composantes en s'appuyant sur les
différentes expertises présentes au sein de l'établissement, mieux objectiver les choix en termes de
moyens mis à disposition à partir des besoins des UFR èt instituts.

! Indicateur 21 : taux d'évolution des ressources propres, en formation et en recherche

1 Jalon 21 (2022): finalisation du schéma pluriannuel de stratégie immobilière (2021-2027) 

I Jalon 22 (2023): déploiement d'un S.I. décisionnel, mise en œuvre d'une démarche qualité 

Objectif 2 : accompagner le déploiement d'une gouvernance fondée sur la consultation de toutes 
les instances et sur la participation de la communauté de l'établissement 

► Déployer un mode de gouvernance réellement collégial en s'appuyant aussi sur trois « collèges » :
collège des UFR et Instituts; collège des Ecoles Doctorales (lié au collège des Ecoles Doctorales UPL);
collège des UR et UMR.

► Améliorer l'information et la formàtion pour permettre des débats éclairés par une politique d'accès aux
données appuyant la prise de décision. Travailler sur le statut de l'élu pour permettre une meilleure
participation aux instances. Améliorer la lisibilité de la procédure de prise de décision.

! Indicateur 22 : taux de participation physique aux instances

Jalon 23 (2023) : bilan du fonctionnement des instances et voies de participation aux prises de 
décisions stratégiques 

Objectif 3 : prendre en compte le rôle désormais majeur joué dans la formation et la recherche 
par les personnels non-titulaires 

► Déployer une politique novatrice de contractualisation des doctorants vacataires.

► Indicateur 23 :  Nombre de contrats de professionnalisation des doctorants (sur la base de 15) ; 
suivi de leur situation professionnelle à l'issue du contrat 

1 Jalon 24 (2021): expérimentation de la contractualisation des personnels enseignants non-titulaires 

l Objectif 4 : développer la stratégie RH de l'université
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ANNEXE: RECAPITULATIF DES INDICATEURS ET DES JALONS PROPOSÉS 

Récapitulatif des Indicateurs Valeurs 
2020 2021 2022 2023 

2019 

Axe 1. vaIonser les potentiels de la comUE UPL et Investir de nouveaux espaces de coopération dans le cadre du campus Condorcet 

1. Nombre de projets de recherche et formation cc-portés avec les membres 
fondateurs et associés de la ComUE UPL 
2. Nombre de projets de l'Université Paris Nanterre dans le cadre de l'Hôtel à projets 
du Camous Condorcet 
Axe 2. Conduire une politique visant à l'attractivité en formation et en recherche 

3. Taux de poursuite des étudiants de Master2 en doctorat /consolidation :juillet 2022) 

4: Taux de réussite des·étudiants en licence en 3 ans et 4 ans /consolidation :juillet 2022) 

5. Taux d'insertion professionnelle (consolidation : juillet 2022) 

- des étudiants diplômés en M 
• des étudiants diplômés en D 
6 .. Nombre de formations en apprentissage hébergées dans le CFA de l'Université 
7. Nombre d'enseignants et enseignants-chercheurs ayant démarré un projets 
mobilisant l'usage du numérique en formation ou en recherche 

Axe 3. Assumer les responsabllltés sociale et environnementale de l'Université 

B. Actions de formation des personnels et des étudiants 
- nombre de participation à des formations pour les personnels ; 
- nombre de formations organisées pour les étudiants sur l'égalité et la non-
discrimination

9. Taux de réduction de la consommation énergétique des bâtiments

10. Nombre de projets étudiants soutenus par l'établissement 
11. Nombre d'étudiants en situation de fragilité accompagnés par l'établissement 
12. Indicateurs du bilan social 
- nombre de CDD de moins d'un an
- proportion des contractuels par rapport aux titulaires ; 
- nombre d'accidents du travail 
13. Nombre d'ateliers culturels, de loisirs, sportifs ou de bien-être proposés aux 
personnels 

14. Nombre de projets de recherche et d'actions dans le domaine de la lutte contre la 
· précarité et de la protection des personnes 

· · 

15. Nombré et type de partenariats de recherche. (y compris financements de doctorats, 
contrats GIF.RE ou autres) 
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